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(...)

Pactes de mariage d( )entre galhard
riviere filz d( )anthoine labour(eur) du ]terme[
de maignanac d une part et margueritte
de bonafous filhe de jean &( )de feue jeane
]tresfeilhe[ garrigues d( )orgueilh

y a recog(noissan)ce du 10e aoust
1654 reg(ist)re suivant

Au nom de dieu soit scachent tous p(rese)ns et advenir q(ue) l( )an
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de( )grace mil six cens trente neuf et le trentie(me) jo(u)r du mois
de janvier apres midy regnant tres (chret)ien prin(ce) louys par
la grace de dieu roy de france et de navarre au masage
de( )la grese et mai(s)on des heret(ier)z a feu anthoine bonafous juridi(cti)on
de fronton diocese & sen(echau)cee de( )th(oulouse) par d(evan)t moy not(air)e &( )tesmoingz
personellement (e)stablis jean bonafous labour(eur) et margueritte
de bonafous sa filhe legitime &( )naturelle &( )de( )feue jeane
garrigues sa second(e) femme d une part et anthoine et
galhard riviere pere & filz labour(eur)s hav(itant)z du lieu de maignanac
d( )au(t)re lesquelles parties de( )leur gre &( )franche volonte
ont faitz passes &( )accordes les pactes de mariage d( )entre lesd(its)
galhard riviere filz aud(it) anthoine & margueritte de bonafous
]que[ filhe aud(it) jean que s ensuivent premierement a( )este
conveneu & accorde que led(it) riviere jeune de( )l( )advis de( )sond(it)
pere y p(rese)nt et au(tr)es parans &( )amis sera teneu com(m)e
promet pendre a femme &( )loyalle espouse lad(ite) marg(ueri)te
de( )bonafous &( )icelle de bonafous de( )l( )advis &( )con(s)e(i)l de sond(it) pere
pour mary &( )loyal espous led(it) riviere led(it) mariage traite
en face de n(ot)re s(ain)te mere l( )esglise catholique apostolique
et romaine les solempnites d( )icelle gardees led(it) mariage
sera xonsume quand l une partie par l au(tr)e sera requise
pour suporta(ti)on des( )charges duquel mariage &( )en contenpla(ti)on
d( )icell(ui) led(it) bonafous a constitue &( )delaisse a lad(ite) marg(ueri)te
sad(ite) filhe &( )aud(it) riviere sond(it) futeur espous y p(rese)nt stipulant
&( )acceptant scavoir du chef de lad(ite) garrigues mere a lad(ite)
future espouse tous &( )ch(ac)uns ses biens ]immeubles[ meubles
et immeubles quy sont et dependendent (sic) de son heredite concistant
les meubles en ung lict garny de couette coissin remplis de 
(omis) livres plume quatre linsulz poil de( )chanvre
une couverte blanche une robe deux peres manchons ou
margotz une quaisse bois d( )abet le tout a( )demy uze et les
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immeubles en deux pieces terre labouratrice estant a( )p(rese)nt
en rastouble scytuees dans la juridi(cti)on d( )orgueilh l'une de
contenance de trois heminades et l au(t)re de deux pugnerades
au terroir de( )la riviere avec tout ce que lesd(ites) pieces ce treuveront
contenir par forme de corps ]se[ et soubz les confron(tations) qui celles
ce treuveront f(air)e & soubz les charges duebvoirs ]qui celles[ aus(b)lye
au seig(neu)r dud(it) lieu franches & quittes des arrerages desd(its) debvoirs
jusques au jo(u)r p(rese)nt po(u)r desormais en f(air)e aux volontes desd(its)
futeurs espoux &( )des leurs l'uzufruit desquelles led(it)
bonafous /le(ur)/ a relache & quitte ensemb(le) tout au(tr)e droit qu( )il
pourroit avoir sur iceux a rai(s)on du deces de feus jean et
anthoine bonafous ses enfens &( )de( )lad(ite) feue garrigues
avec promesse de ne( )leur en rien demander de( )p(rese)nt ny a
l advenir sy a( )icell(ui) bonafous constitue ausd(its) futeurs
espoux ]des[ y p(rese) ns &( )acceptans soubz mesme tiltre d( )adot
et en contempla(ti)on de( )ce mariage de( )son chef particulier
la( )somme de cinquante livres laquelle somme de cinq(uan)te
livres il sera teneu leur payer comme a( )prmis dans
quatre ans eschance a( )conter de ce jo(u)r avec tous despans
et intherestz a(s )faute de( )payement & les susd(its) meubles
quy sont ceux de sad(ite) femme mere a( )lad(ite) future
espouse en l( )estat q(ue) ce treuveront le jo(u)r des nopces
moyenant quoy lesd(its) futeurs espoux ont renoncé et
renoncent a( )tous droitz paternelz & maternelz qu( )ilz ont ou
pourront avoir sur led(it) constituant prometant po(u)r
rai(s)on d( )iceux n( )en rien plus demander et a( )tenir &
garder ce dessus lesd(ites) [par]ties en ce q(ue) ch(ac)une regarde
ont obliges leurs biens qu'ont soubzmis aux
rigueurs de( )justice de( )ce royau(me) de fran(ce) & ainsin
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l ont jure presans m(aîtr)e pierre bonafous p(rest)bre &( )viquere
de canalz pierre anthoine bonafous aussy freres dud(it)
jean pierre riviere jean gilibert guilh(aume) seinhour hugues
filouse havi(tant) de fron(ton) maignanac et bouloc lesd(its) s(ieu)rs
bonafous & riviere soubz(sig)nes les [par]ties et au(tr)es ne
sachant et moy

P. Bonafous, p.bre          Riviere, p(rese)nt         Regis, not(aire)

© jchr 2 & 3 novembre 2019


